
RÉVISION ALLÉGÉE N°1 DU PLU D’AUBUSSON

Présentation synthétique

Création d’une centrale de production électrique photovoltaïque sur la colline  du Marchedieu
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�  Creuse Grand Sud sollicitée par la SAS la Moisson du Soleil (fondée par Monsieur 
LEFRANC et la société SERFIM ENR) pour la modification du PLU d’Aubusson afin de 
faciliter la création d’une centrale photovoltaïque au sol sur la propriété située sur 
la colline du Marchedieu

� Permis de construire déposé en juin 2020 avec une étude d’impact sur 
l’environnement  réalisée par le bureau ENCIS Environnement

� Le PLU n’interdit pas l’implantation mais le projet n’est pas viable 
économiquement en l’état actuel du document d’urbanisme

�  La Communauté de commune a choisi la procédure de révision allégée du PLU

CONTEXTE



🡪 Production d’électricité 
équivalent à la consommation 
de 7 000 foyers

CONTEXTE /CHIFFRE CLÉS

Communes d'implantation Aubusson (23)

Type de centrale

Centrale photovoltaïque au sol - 

Structure fixe

Puissance crête installée 18,52 MWc

Puissance électrique installée 17,5 MVA

Production estimée 22 224 MWh/an

Dimensions des modules 

photovoltaïques

Dimensions des modules 

photovoltaïques

Emprise du projet 20,31 ha

Équipements connexes

7 locaux de conversion de l’énergie 

et 1 poste de livraison

Lieu de raccordement supposé

Poste source de Seiglière / ligne 20 

kV à proximité

 Récapitulatif des spécifications 
techniques de la centrale photovoltaïque 

de la Pouge



CONTEXTE

Emprise du projet 
20,31 ha

Parcelles AV 107, 
110, 111, 113, 
202, 206, 273



� Dispositions du code de 
l’urbanisme L 153-34

�  Objet unique : réduction d’une 
zone agricole sans qu’il soit porté 
atteinte aux orientations du Plan 
d’Aménagement et de 
Développement Durable du PLU

�  La procédure de révision allégée 
du PLU semble être la procédure 
la plus adaptée pour faire évoluer 
le PLU

LA PROCEDURE DE REVISION ALLEGEE

PLU d’Aubusson approuvé le 15 avril 2008
Mis à jour en décembre 2019 et déclaration de 
projet approuvée le 10 avril 2019



LES OBJECTIFS DE LA REVISION ALLÉGÉE

�  Permettre l’implantation d’un parc photovoltaïque et répondre au besoin de 
développement des énergies renouvelable sur le territoire 

� Encadrer et adapter les possibilités règlementaires d’un parc photovoltaïque au 
sein d’une zone à vocation principale d’activité agricole

� Modifier le zonage et le règlement du site pour tenir compte de son nouveau 
statut et permettre le développement d’u projet d’intérêt général 

Toutes les parcelles du projet actuellement classées en zone A et N du PLU seront 
reclassées en zone naturelle photovoltaïque (Npv)



LE PROJET DE PARC PHOTOVOLTAIQUE 
Plan de masse du projet 
et intégration paysagère 



LE PROJET DE PARC PHOTOVOLTAIQUE 

Chiffres clés



LE PROJET DE PARC PHOTOVOLTAIQUE 

Avis favorable de 
la commission 
CDPENAF
du 08/12/2020 étude préalable 
agricole parc photovoltaïque

� Complément de revenus aux agriculteurs
� Conciliation de l’agriculture avec le développement des 

énergies renouvelables par l’implantation d’un élevage ovin 
et des cultures maraîchères (atténuation des effets de 
l’imperméabilisation des sols)

� Gestion des espaces naturels en développant la biodiversité 
grâce à l’entretien naturellement sélectif opéré par les 
animaux



ETUDE IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

Synthèse de l’étude agricole :Synthèse de milieu naturel : 

Conclusion : 

� Flore :  =>  Enjeu modéré 

� Habitats naturels => Enjeu fort

� Avifaune => Enjeu modéré

� Chiroptères => Enjeu faible

� Faune terrestre => Enjeu Faible

� SAU / Production végétale => impact résiduel négatif

� Production animale => impact résiduel négatif

� Impact économiques global sur l’exploitation => => impact 
résiduel négatif



DOCUMENTS JOINTS A L’ENQUÊTE PUBLIQUE Avis de la MRAE

  
Saisine de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE Nouvelle 
Aquitaine) 🡪  dossier d’examen au cas par cas  et avis du 7 janvier 2021

Extrait de l’avis de la MRAE



PROJET D’INTERÊT GENERAL

• Production d’une électricité propre et décentralisée nécessaire au 
développement économique sans émission de gaz à effet de serre

• Contribution à l’atteinte des objectifs régionaux et nationaux en terme de 
production d’énergie renouvelable (mise en application des politiques 
publiques vers la transition énergétique)

• Réponse aux enjeux du projet de territoire de la Communauté de communes 
Creuse Grand Sud

☞ Projet qui s’inscrit dans une logique d’intérêt collectif selon le code de 
l’urbanisme
☞ Participation au service public d’électricité et à son développement



EVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME

Nécessité d’adaptation du document d’urbanisme en vigueur:

• Création d’un sous-secteur dit Npv (Naturel Photovoltaïque) au sein de la 
zone N sur les parcelles suivantes : AV 107, 110, 111, 113, 202, 206, 273 sur 
l’emprise du projet

• Adaptation du règlement de la zone N avec intégration de dispositions 
particulières autorisant les installations de type photovoltaïque pouvant être 
associées à une activité agricole, aux équipements nécessaire à son 
fonctionnement, son entretien, son gardiennage et à la sécurité de la zone

☞A l’issue de la procédure, seul le nouveau zonage et le règlement issu 
venant de la révision seront opposables aux tiers



EVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME
Évolution du rapport de présentation: intégration 

du nouveau sous-secteur « Npv »



EVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME

Évolution du rapport de présentation: 

modification du tableau des surfaces



EVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME Évolution du rapport 

de présentation: 

intégration du 

nouveau 

sous-secteur « Npv »



EVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME

Évolution du  

document 

graphique: 

des parcelles 

en Zone A et une en N 

passent en zone Npv
**

Zonage avant révision allégée du PLU



EVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME

Évolution du  

document 

graphique: 

création d’un nouveau 

sous-secteur Npv
**

Zonage après révision allégée du PLU



EVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME Évolution du 

règlement écrit : 

modification de la 

présentation des 

sous-secteur avec la 

création du « Npv » 



EVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME Évolution du 

règlement écrit : 

modification de 

l’article N2 

« occupations et 

utilisations du sol 

soumises à des 

conditions 

particulières »

  



LES AVIS JOINTS A L’ENQUÊTE PUBLIQUE

�  UDAP de la Creuse (ABF) du 10 mars 2021
Pas de remarques particulières, les parcelles sont hors périmètre de monuments 

historiques, hors site patrimonial remarquables et le projet n’a pas d’incidences sur ces 
périmètres

� DDT / secrétariat CDPENAF du 25 mars 2021 avis simple rendu lors de la commission 
du 11 mars 
Avis favorable sans observation sur la révision allégée (surface réduite de 20,31 

/emprise du projet; prévoit la création d’une zone dédiée Npv ; ne produit pas d’impact 
négatif environnementaux, ni sur l’exploitation ou l’économie générale agricole).

� INAO (Institut National de l’Origine et de la Qualité) du 26 mars
 Avis défavorable. Vote défavorable à la commission CDPENAF du 11 mars

Considère l’existence d’impacts du projet sur les aires géographiques de production 
des IGP Agneau du Limousin, Porc du Limousin, Porc d’Auvergne et Veau du Limousin. 
Désapprobation de la consommation d’espaces agricoles



LES AVIS JOINTS A L’ENQUÊTE PUBLIQUE

� CRPF (Centre Régional de la Propriété Forestière) du 02 avril 2021

Avis favorable  (La forêt est très peu concernée par la révision allégée)

� Préfecture de la Creuse  du 02 avril 2021 pour la demande de dérogation au 
principe d’urbanisation limitée. Avis favorable : 

• Avis favorable sans observation sur la dérogation de la CDPENAF

• Arrêté préfectoral n°23-2021-04-02-00001 portant dérogation au principe 
d’urbanisation limitée en l’absence de SCoT applicable



CONCLUSION

• Limitation des incidences sur l’environnement par des mesures d’évitements 
mises en place

• Absence de conséquences négatives  sur le territoire

• Maintien de l’activité agricole du site, de son développement par la 
diversification (élevage ovin et production maraîchère), augmentation des 
revenus de l’exploitant

• Développement d’une production d’énergie renouvelable  locale pour 
contribuer à la lutte urgente contre le réchauffement climatique

• Cohérence avec les engagements de la Communauté de communes pour la 
transition écologique (inscrit dans son projet de territoire)

• Gain énergétique et économique pour le territoire


